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Séan  ce du   28 avril 2016

DCM N°   16-04-28-23

Objet : Renouvellement de la mise à disposition de deux postes de conservateurs d'Etat 
des bibliothèques.

Rapporteur:   Mme KAUCIC

L’État met à disposition des collectivités territoriales bénéficiant de bibliothèques
municipales classées des conservateurs d'Etat de bibliothèques ; dans ce  cadre, la Ville de
Metz bénéficie de deux postes de conservateurs.

La convention de mise à disposition étant arrivée à échéance le 31 décembre 2015,
l’Etat propose, au vu de l'analyse favorable de l'évaluation, de reconduire ces mises à
disposition pour 2016-2018. De l’ouverture de « Verlaine » le dimanche à la restructuration
de l’offre et sa nécessaire évolution vers le numérique, d’une volonté d’animation renforcée
à la mise en place d’une politique tarifaire plus équitable, ou encore à la mise en œuvre d’un
accès  à  la  lecture  « hors  les  murs »,  les  services  de  l’Etat  ont  ainsi  validé  par  ce
renouvellement le sens des orientations poursuivies par la municipalité.

Une convention de mise à disposition conclue entre l'Etat et la Ville de Metz définit
notamment la nature des activités exercées par les agents mis à disposition, leurs
conditions d'emploi, les modalités du contrôle et de l'évaluation de leurs activités.

Conformément aux dispositions de l'article 1 de la loi du 28 novembre 1990, la  Ville de
Metz est exonérée du remboursement des rémunérations.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et Ressources entendue, 

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires,



VU la  loi  n°  90-1067  du  28  novembre  1990  modifiée  relative  à  la  fonction  publique
territoriale et portant modification de certains articles du code des communes, 

VU le  décret  n°  85-986  du  16  septembre  1985  modifié  relatif  au  régime  particulier  de
certaines positions des fonctionnaires de l'Etat,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D'ACCEPTER la  mise  à  disposition  de  deux  postes  de  conservateurs  d'Etat  des
bibliothèques pour une durée de trois ans avec reconduction expresse à compter du 1er

janvier 2016.

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi
que tout document ou avenant s'y rapportant.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
L'Adjointe Déléguée,

Isabelle KAUCIC 

Service à l’origine de la DCM : Gestion du personnel 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 4.4 Autres categories de personnels

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 35 Absents : 20 Dont excusés : 9

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 










